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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-45061

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 26-45061

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-41971

Section 2 - Identification de l'acheteur

Montfort CommunautéNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24350055000153N° National d'identification : 
Montfort-sur-MeuVille : 

35160Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation du réseau d'assainissement des eaux usées du Square de la Gare sur Intitulé du marché : 
la commune de Montfort sur Meu

45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Réhabilitation du réseau d'assainissement des eaux usées du Square Description succincte du marché : 
de la gare à Montfort-sur-Meu. Date prévisionnelle de début d'exécution : Septembre 2026. Durée du 
marché : 8 semaines maximum (hors période de préparation). Prestations supplémentaires éventuelles 
et variantes précisées, le cas échéant, dans le règlement de consultation.

Critères énoncés dans les documents de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est reportée au 29 mai 2026 à 12h00 (cf. rectification suite à 
erreur matérielle de publication). Cette date annule et remplace toute date antérieurement 
mentionnée dans les documents de la consultation ou l'avis de publicité précédent

05/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-45061
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-45061
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